
 
 
 
 
 
 

 
 

Tutoriel dématérialisation : Espace documents 
 

Année scolaire 2026 - 2027 
 
 

 
« Espace documents » cet espace est prévu pour nous transmettre les pièces justificatives 

Je me connecte à mon compte « Portail famille » 

 

 

 

Je clique sur le menu « Espace famille » 

 

 

 

Je clique sur « Espace documents » 

 

 

 



 

 

Attestation d’assurance scolaire et extrascolaire 2026 - 2027 (obligatoire) : Cette assurance scolaire 

et extrascolaire permet de protéger vos enfants à l'école, mais également au périscolaire (cantine + 

garderie). Elle est valable une année scolaire 

Vaccination (obligatoire) : L’inscription de votre enfant au périscolaire et/ou les mercredis et/ou 

pendant les vacances scolaires est conditionnée à la présentation du carnet de santé ou de tout autre 

document attestant du respect de l’obligation vaccinale. 

Les vaccinations des enfants nés en 2020 (actuellement en GS) doivent être mises à jour avant leur 

entrée en classe de CP. 

Attestation CAF ou MSA : cette attestation nous permettra de calculer des différents accueils 

périscolaires et extrascolaires. Elle est valable une année scolaire 

En l’absence de l’attestation CAF ou MSA, vous pouvez nous fournir votre dernier avis d’imposition ou 
de non-imposition. 
 

En cas de non transmission de justificatif de ressources, la tranche maximum sera appliquée et aucune 
rétroactivité ne sera effectuée. 
 

Jugement ou convention en cas de séparation : Jugement à nous transmettre en cas de séparation 

des parents 

RIB : Pièce à nous transmettre dans le cas où vous aurez choisi d’utiliser le mode de paiement par 

prélèvement 

Test anti-panique (6-15 ans) : Lors de l’inscription au centre de loisirs de l’été, la pratique des activités 

aquatiques et nautiques de type canoë Kayak, de voile et disciplines associées est subordonnée à la 

production d'une attestation de réussite au test préalable. 


